ARRETE n°143 DRCL du 15 mars 2001 instituant une commission de recensement général des votes pour l’élection des conseillers à l’assemblée de la Polynésie française du 6 mai 2001.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral ;

Vu la loi n°52-1175 du 21 octobre 1952 modifiée relative à la composition et à la formation de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 85-1489 du 31 décembre 1985 pris pour l’application de la loi précitée;

Vu le décret n°2001-160 du 20 février 2001 fixant la date des élections pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°95DRCL du 21 février 2001 portant convocation des collèges électoraux pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre du 7 mars 2001 de M. le premier président de la cour d’appel de Papeete ;

Vu la lettre du 23 février 2001 du président de l’assemblée de la Polynésie française ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Il est institué une commission de recensement des votes composée de :

-
Mme Catherine Teheiura, conseiller à la cour d’appel de Papeete, présidente ;
-
M.Pierre Moyer, conseiller à la cour d’appel de Papeete, membre ;

-
M.François Goulard De Curraize, conseiller à la cour d’appel de Papeete, membre ;

-
M.Jean-Jacques Lequerré, conseiller à l’assemblée de la Polynésie française, membre titulaire ;

-
Mme Hilda Chalmont, membre suppléant.

Le secrétariat est assuré par M.Jean-Marie Marcon, directeur de la réglementation et du contrôle de la légalité.

Art.2.— La commission siège au haut-commissariat.Les représentants des listes peuvent assister à ses travaux.

Art.3.— La commission est installée à compter du lundi 7 mai 2001 à 14 heures et procède au recensement des votes au fur et à mesure de la réception des procès-verbaux.Elle doit avoir achevé ses travaux au plus tard le vendredi 11 mai 2001 à minuit.

Art.4.— A titre dérogatoire et exceptionnel, si les procès-verbaux ne pouvaient être réceptionnés dans les délais impartis en raison de problèmes de liaison, la commission pourra statuer au vu des télégrammes ou des télécopies de résultats adressés par les présidents des bureaux de vote.

Art.5.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mars 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

